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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Réaménagement et extension de la crèche GALINETA - demande de permis 
de construire et demande de subventions 

 
 
  Françoise PRUNIER rapporte : 

Dans une volonté d’amélioration de la qualité d’accueil du public au sein des sites dédiés à la petite enfance, et 
de valorisation du patrimoine de la Ville, il est prévu en 2013 de construire une extension à la crèche Galineta, 
quartier des Cévennes, afin d’augmenter sa capacité d’accueil de 16 berceaux conformément au contrat enfance 
jeunesse. 
 
Cette opération consiste à la réalisation d’une jonction entre les logements de fonction de la crèche, 
préalablement réaménagés, et la crèche actuelle. Il est prévu également une réhabiltation de la façade avec une 
isolation extérieure.  
 
L’ouverture est prévue en 2014 : 
- La première tranche de travaux a été chiffrée pour un  montant de 350 000 € TTC. 
- La deuxième tranche a été chiffrée pour un montant de 100 000€ TTC.  
 
La maîtrise d’œuvre est confiée à la Direction Architecture et Immobilier. Ces travaux seront exécutés dans le 
cadre des marchés à bons de commande. 
 
 
Compte tenu des dispositions explicitées ci-dessus, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’adopter le principe de réaménagement et d’extension de la crèche, 
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut Madame l’Adjointe Déléguée, à signer et à déposer  
 la demande de permis de construire pour ces travaux, et plus généralement tout document relatif à cette affaire, 
- de demander les subventions les plus larges possibles auprès des organismes compétents 
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- D’imputer les dépenses relatives à la première tranche sur le budget de la Ville, Section Investissement : 
Fonction 9064 – Nature 2313, sous réserve de l’inscription au Budget Primitif 2013 des crédits correspondants.  

 
Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


